
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 12 juillet 2010 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

 

- Cynthia Beauséjour                           - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                        - Johanne Sauvé 

- Pascal Julien                                      - Richard Rondeau 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, souhaite la 

bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il y a quorum, 

ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

 

         

Résolution #140-07-10 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 14 juin 

2010. 

 

                                                   ADOPTÉE 

 

           

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON                                                                  
                     

            

                                 RÈGLEMENT NUMÉRO 476-URB-10              

                                                                     MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE                   

                                                                  LOTISSEMENT NUMÉRO 214-91 DE  

                                                          MANIÈRE À IDENTIFIER LES NORMES  

                                                                    MINIMALES APPLICABLES POUR  

                                                                                            LA ZONE RC2-CO-345 
 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le  

12 JUILLET 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 



Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

  

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de lotissement numéro 214-91 de manière identifier les 

normes minimales applicables pour la zone RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a créé la zone RC2-CO-345 par le 

règlement 470-URB-10 et qu’il est nécessaire d’établir les normes minimales de 

lotissement pour celle-ci; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné à la séance ordinaire tenue le 10 mai 2010. 

 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 2 
 

            Par le présent règlement, à l'article 1.2.1 du titre III du règlement de  

         lotissement no.214-91, est ajoutée à la liste des zones régies par cet article, la  

         zone suivante:  « RC2-CO-345 ». 

 

 

ARTICLE 3 
         

         Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi 

 

 

       ____________________________ 

 Eddy St-Georges 

                                                 Maire 

 

                                                                   ____________________________ 

                   Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                      Directeur général et  

                                                                                secrétaire- trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 10 MAI 2010 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT LE 10 MAI 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 14 JUIN 2010 

SECOND PROJET DE  RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 JUIN 2010 



RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 JUILLET 2010 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA M.R.C: SEPTEMBRE 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN SEPTEMBRE 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR  EN SEPTEMBRE 2010 

 

 

Résolution # 141-07-10 

 

Adoption du règlement numéro 476-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 476-URB-10 modifiant le 

règlement de lotissement de manière à identifier les normes minimales 

applicables pour la zone RC2-CO-345. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON  
 

                                RÈGLEMENT NUMÉRO 477-URB-10          

                                                                    MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE   

                                                                            ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE                                          

MANIÈRE À AUTORISER L’USAGE 

                                              24 003 « GOLFS» DANS LA ZONE FR-RT-260 
 

         

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

14 JUIN 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QU'un  projet de golf est prévu dans la zone FR-RT-260; 

 

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

         ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour modifier  

         le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à autoriser l’usage « 24 003  

         GOLFS» dans la zone FR-RT-260; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné à la séance ordinaire tenue le 10 mai 2010. 

 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

 

 



ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 2 
 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « B » du règlement de zonage 

215-91 (Grille des usages et des activités), de manière à ce que pour la zone FR-

RT-260, l’usage « 24 003 GOLFS»  soit identifié comme usage autorisé. 
 

 

ARTICLE 3 
 

Par le présent règlement sont ajouté l’article 3.2.6 au titre III, l’article 3.2.5 

au titre IV et l’article 3.2.7 au titre V du règlement de zonage 215-91, de la 

manière suivante : 

 

« Article 3.2.6 ou 3.2.5 ou 3.2.7   TERRAIN DE GOLF 

 

ARTICLE 3.2.6.1 OU 3.2.5.1 OU 3.2.7.1         Dispositions particulières 

                                                                              régissant l’aménagement  

                                                                              d’un terrain de golf 

 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé 

sur une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et 

des hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. » 

 

 

ARTICLE 4 
 

Par le présent règlement est ajouté l’article 3.3.13 aux titres III, IV et V du 

règlement de zonage 215-91, de la manière suivante : 

 

« Article 3.3.13     TERRAIN DE GOLF 

 

ARTICLE 3.3.13.1 Dispositions particulières régissant  

    l’aménagement d’un terrain de golf 

 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé 

sur une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et 

des hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. » 

 

 

ARTICLE 5 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres III ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.6 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.6.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

                  TERRAIN DE GOLF………………..………..………………………………...X  

 

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

                  TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X » 

 



ARTICLE 6 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres IV ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.5 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.5.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X  

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………………..……………………….X » 

 

 

ARTICLE 7 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres V, ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.7 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.7.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X  

 

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF………………………………….………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X » 

 

 

ARTICLE 8 
 

          Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi 

 

 

   ___________________________ 

     Eddy St-Georges 

                                                             Maire 

 

 

       ____________________________ 

                     Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                 Secrétaire- trésorier 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 10 MAI 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 10 MAI 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 14 JUIN 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 JUIN 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 JUILLET 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : SEPTEMBRE 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN SEPTEMBRE 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR EN SEPTEMBRE 2010 

 

Résolution # 142-07-10 

 

Adoption du règlement no. 477-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 477-URB-10 modifiant le 

règlement de zonage numéro 215-91 de manière à autoriser l’usage « 24 003 

GOLFS» dans la zone FR-RT-260. 

 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 143-07-10 

 

Mandataires pour la municipalité lors d’une vente par shérif : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le numéro de matricule 8365-

64-2755 sera mis en vente par le shérif, le 5 août 2010 au Palais de Justice 

de Joliette; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit nommer un mandataire 

autorisé à se porter adjudicataire de cet immeuble si aucune offre n’est 

faite ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

mandater le Directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, 

Alain St-Vincent-Rioux et/ou la Directrice générale adjointe et secrétaire-

trésorière adjointe de la municipalité, Danielle Rondeau, afin qu’ils se 

portent adjudicataires, s’il y a lieu, de l’immeuble portant le numéro de 

matricule 8365-64-2755 qui sera mis en vente par le shérif, le 5 août 2010 

au Palais de Justice de Joliette; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 144-07-10 

 

Attribution d’une aide financière à une personne qui exploite une 

entreprise du secteur privé : 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 446-ADM-08 relatif à l’aide 

accordée à toute personne qui exploite une entreprise du secteur privé, a 

pour but d’inciter les entreprises à se développer sur le territoire de la 

municipalité ou à y agrandir ou moderniser leurs installations en vue de 

stimuler l’activité économique et d’augmenter la richesse foncière de la 

municipalité; 

  

CONSIDÉRANT QUE deux (2) demandes d’aide financière complètes ont 

été transmises à la municipalité avant la date d’échéance dans le cadre de ce 

règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a décidé d’attribuer par la 

résolution numéro 123-06-10 une aide financière à une de ces personnes;  

 

CONSIDÉRANT QUE pour l’autre personne, le conseil municipal a 

demandé de recevoir plus d’informations pour évaluer sa demande; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces informations ont été fournies par le demandeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a décidé d’attribuer une aide 

financière à cette autre personne qui a présenté une demande conforme; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’accorder un montant de 1 500$ à monsieur Jean-Paul Collinge 

dans le cadre du programme régit par le règlement numéro 446-ADM-08.  

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 



Résolution # 145-07-10 

 

Décision pour le lot 34-3 du rang 9 du canton de Provost concernant la 

cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 34-3 du rang 

9 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, une 

superficie représentant un peu moins de cinq pour cent (5%) du terrain 

compris dans le plan et qui est situé dans un endroit qui, de l'avis du 

Conseil, convient pour l'établissement d’un parc linéaire, soit 749.02 m2 

(126.31 m X 5.93m) localisé à la limite Sud-Ouest de ce lot; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’exiger du propriétaire du lot 34-3 du rang 9 du canton de Provost 

(matricule # 8265-50-0530), un peu moins de cinq pour cent (5%) du terrain 

compris dans le plan et qui est situé dans un endroit qui, de l'avis du 

Conseil, convient pour l'établissement d’un parc linéaire, soit 749.02 m2 

(126.31 m X 5.93m) localisé à la limite Sud-Ouest de ce lot, en vertu des 

dispositions du règlement de lotissement concernant la cession pour fins de 

parc.   

                                                   ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 146-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble portant le numéro de matricule 8156-66-

8348 puisqu’il contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques:                      

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

numéro 8156-66-8348 contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques;     

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble portant le matricule numéro 8156-66-8348 puisqu’il contrevient 

au règlement numéro 435-ADM-07 concernant la vidange des fosses 

septiques.     

 

ADOPTÉE 

 



Résolution # 147-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble portant le numéro de matricule 8743-51-

8906 puisqu’il contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques:                      

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

numéro 8743-51-8906 contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques;     

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers d’entreprendre 

les procédures légales appropriées contre le propriétaire de l’immeuble 

portant le matricule numéro 8743-51-8906 puisqu’il contrevient au 

règlement numéro 435-ADM-07 concernant la vidange des fosses septiques.     

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 148-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble portant le numéro de matricule 7962-87-

5010 puisqu’il contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques:                      

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

numéro 7962-87-5010 contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques;     

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble portant le matricule numéro 7962-87-5010 puisqu’il contrevient 

au règlement numéro 435-ADM-07 concernant la vidange des fosses 

septiques.     

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 149-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble portant le numéro de matricule 8743-60-

1030 puisqu’il contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques:                      

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

numéro 8743-60-1030 contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques;     

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble portant le matricule numéro 8743-60-1030 puisqu’il contrevient 

au règlement numéro 435-ADM-07 concernant la vidange des fosses 

septiques.     

 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 150-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble portant le numéro de matricule 8742-96-

3204 puisqu’il contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques:                      

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de l’immeuble portant le matricule 

numéro 8742-96-3204 contrevient au règlement concernant la vidange des 

fosses septiques;     

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble portant le matricule numéro 8742-96-3204 puisqu’il contrevient 

au règlement numéro 435-ADM-07 concernant la vidange des fosses 

septiques.     

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 151-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8665-26-7233:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8665-26-

7233 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers d’entreprendre 

les procédures légales appropriées contre le propriétaire de l’immeuble 

identifié par le matricule numéro 8665-26-7233, puisqu’il y a dérogation à 

la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 152-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8466-05-5228:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8466-05-

5228 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8466-05-5228, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 
 

 

 



Résolution # 153-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8465-58-2196:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8465-58-

2196 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers d’entreprendre 

les procédures légales appropriées contre le propriétaire de l’immeuble 

identifié par le matricule numéro 8465-58-2196, puisqu’il y a dérogation à 

la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 154-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8465-58-4854:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8465-58-

4854 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8465-58-4854, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 155-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8465-57-1752:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8465-57-

1752 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8465-57-1752, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 
 

 

Résolution # 156-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8063-64-7095:                      

 



CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8063-64-

7095 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8063-64-7095, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 
 

 

Résolution # 157-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8365-70-5900:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8365-70-

5900 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8365-70-5900, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 158-07-10 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

8255-08-6313:                      

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le matricule numéro 8255-08-

6313 est dérogatoire à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de 

l’immeuble identifié par le matricule numéro 8255-08-6313, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme. 

 

ADOPTÉE 
 

 

Résolution # 159-07-10  

 

Virement du surplus libre au fonds général pour le paiement de l’étude 

réalisée afin d’établir les travaux à effectuer pour la réfection du 

barrage du lac St-Louis: 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

- d’effectuer un virement de 18 663.88$ du surplus libre au fonds général; 

 

 



- de payer la facture no. F015-74079 de Dessau Inc. au montant de 

18 663.88$ pour l’étude réalisée afin d’établir les travaux à effectuer 

pour la réfection du barrage du lac St-Louis. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 160-07-10 

 

Mandat pour la réalisation d’une étude géotechnique afin de définir les 

critères de conception du barrage à être construit au lac St-Louis: 

 

CONSIDÉRANT QUE le barrage du Lac St-Louis, dont la municipalité est 

propriétaire, devra faire l’objet de travaux d’importance afin de maintenir en 

permanence sa structure et afin de prévenir sa rupture; 

 

CONSIDÉRANT QUE les ingénieurs de Dessau ont proposé trois (3) 

solutions pour la réfection de ce barrage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon a retenue la 

solution la moins coûteuse et la plus favorable pour l’environnement; 

 

CONSIDÉRANT QU’une étude géotechnique est nécessaire afin de définir 

les critères de conception du barrage à être construit; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater la 

firme LVM pour la réalisation d’une étude géotechnique complémentaire 

afin de préciser la nature et les propriétés géotechniques du sol en place 

dans le secteur des travaux afin de définir les critères de conception du 

barrage à être construit au lac St-Louis, tel que proposés dans son offre de 

services portant le numéro 025-P034283-0100-00 et ce, sans aucun 

dépassement de coûts. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 161-07-10 

 

Mandat pour la réalisation de plans et devis pour la réfection du 

barrage du lac St-Louis: 

 

CONSIDÉRANT QUE le barrage du Lac St-Louis, dont la municipalité est 

propriétaire, devra faire l’objet de travaux d’importance afin de maintenir en 

permanence sa structure et afin de prévenir sa rupture; 

 

CONSIDÉRANT QUE les ingénieurs de Dessau ont proposé trois (3) 

solutions pour la réfection de ce barrage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon a retenue la 

solution la moins coûteuse et la plus favorable pour l’environnement; 

 

CONSIDÉRANT QUE des plans et devis doivent être effectués pour 

réaliser la réfection du barrage du lac St-Louis: 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater la 

firme Dessau Inc. pour la réalisation des plans et devis nécessaires à la 

réfection du barrage du lac St-Louis, tel que proposés dans son offre de 

services portant le numéro 10-0308-025 et ce, sans aucun dépassement de 

coûts. 

ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 162-07-10 

 

Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures Canada-

Québec pour la réfection du barrage du lac St-Louis: 

 

CONSIDÉRANT QUE le barrage du Lac St-Louis, dont la municipalité est 

propriétaire, devra faire l’objet de travaux d’importance afin de maintenir en 

permanence sa structure et afin de prévenir sa rupture; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux occasionnent des coûts importants; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Programme d’Infrastructures Canada-Québec 

prévoit le financement de ce type de travaux; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil 

municipal : 

 

-autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux, à présenter et à signer une demande d’aide financière au 

Programme d’Infrastructures Canada-Québec au nom de la municipalité de 

Saint-Zénon pour la réfection du barrage du lac St-Louis; 

 

-s’engage à payer sa part des coûts admissible et d’exploitation continue de 

ce projet. 

  

ADOPTÉE 

          

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de juin 2010, totalisant          

122 021.38$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

 

 

Résolution # 163-07-10 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 

30 juin 2010 s’élevant à 89 940.92$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 



Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci : 

 

Résolution # 164-07-10 

 

Demande au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune pour 

l’installation d’un dispositif de contrôle de barrage de castors près du 

chemin du lac Lefebvre : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal estime qu’il est nécessaire 

d’installer un dispositif de contrôle de barrage de castors près du chemin du 

lac Lefebvre afin de diminuer l’apport de sédiments dans le lac St-Louis : 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater 

monsieur Alain St-Vincent-Rioux, Directeur général et secrétaire-trésorier 

afin qu’il dépose (sans frais), au nom de la municipalité de Saint-Zénon, une 

demande de permis SEG auprès du Ministère des Ressources naturelles et 

de la Faune afin d’installer un dispositif de contrôle de barrage de castors 

près du chemin du lac Lefebvre. 

 

ADOPTÉE 
 

Résolution # 165-07-10 

 

Adjudication du contrat pour le traitement de surface double d’une 

partie du rang de l’Arnouche et une partie du chemin Champagne : 

 

CONSIDÉRANT QUE trois entrepreneurs ont répondus à l’invitation à 

soumissionner concernant le traitement de surface double (option A) sur une 

partie du rang de l’Arnouche et une partie du chemin Champagne en 

soumissionnant sur une quantité estimée à  9 750 m
2
, de la manière suivante: 

 

Construction DJL Inc. à 5.98 $ le mètre carré, pour un montant total, 

incluant les taxes, de 65 811.77 $ ; 

 

Sintra inc. à 5.30 $ le mètre carré, pour un montant total, incluant les taxes, 

de 58 328.16 $ ; 

 

Les Entreprises Bourget Inc. à 5.26 $ le mètre carré, pour un montant 

total, incluant les taxes, de 57 887.94 $ ; 

 

CONSIDÉRANT QU’un seul entrepreneur a répondu à l’invitation à 

soumissionner concernant le pavage EB-14 (option B) sur une partie du rang 

de l’Arnouche et une partie du chemin Champagne en soumissionnant sur 

une quantité estimée à  9 750 m
2
, de la manière suivante :  

 

Sintra inc. à 10.75 $ le mètre carré, pour un montant total, incluant les 

taxes, de 118 307.11$ ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal estime qu’il est avantageux 

financièrement de choisir l’option A, soit le traitement de surface double; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’accorder à l’entrepreneur Les Entreprises Bourget Inc. le contrat pour le 

traitement de surface double d’une partie du rang de l’Arnouche et une 

partie du chemin Champagne, tel que prévu aux devis concernés. 

ADOPTÉE 



 

Résolution # 166-07-10 

 

Demande de soumission pour l’achat de bacs roulants pour la collecte 

des déchets : 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité l’intention d’acheter des bacs 

roulants pour la collecte de déchets sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité se doit d'inviter au moins deux 

entreprises à présenter des soumissions; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo et résolu à l’unanimité des conseillers d'inviter les 

quatre (4) entreprises qui avaient soumissionné pour les bacs roulants pour 

les matières recyclable de la municipalité en avril 2009, à présenter des 

soumissions pour l’achat de bacs roulants et de couvercles pour la collecte 

des déchets; 

  

ADOPTÉE 

 

Résolution # 167-07-10 

 

Approbation de la programmation révisée des travaux réalisés dans le 

cadre de la TECQ : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers que dans le cadre du programme de transfert de 

la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (la TECQ) 2006-2009, 

le Conseil municipal approuve la programmation de travaux révisés et 

soumise dans la reddition de comptes finale. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 168-07-10 

 

Mandat pour la planification et la réalisation de travaux municipaux en 

horticultures: 

  

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers, de payer la facture numéro 438-01-10 à madame Thérèse Morin 

au montant de 886.40$, pour la planification et la réalisation de travaux 

municipaux en horticulture ainsi que pour la fourniture de fleurs, de plantes 

et d’accessoires. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

Résolution # 169-07-10 

 

Tournée d’information de la Fédération Québécoise des Municipalités 

(FQM) pour les élus sur les contrats municipaux: 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers d’inscrire le maire, monsieur Eddy St-Georges 

et le conseiller monsieur Richard Rondeau à la tournée d’information de la 

Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) sur les contrats 

municipaux qui se déroulera le 28 octobre 2010 à Saint-Liguori pour un 

montant de 56.44$ (2 x 28.22$), taxes incluses et de rembourser les autres 

frais inhérents à cette formation aux représentant la municipalité. 

ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 170-07-10 

 

Contribution à la Fabrique de St-Zénon pour la reconstruction de la 

remise derrière l’église :  

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser un montant de 1000.00$ à la Fabrique de St-Zénon 

pour la reconstruction de la remise derrière l’église. 

 

ADOPTÉE 

  

 

Résolution # 171-07-10 

 

Contribution à la ZEC des Nymphes pour une activité destinée à 

amasser des fonds pour l’ensemencement de lacs : 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser un montant de 200.00$ à la ZEC des Nymphes pour 

une activité qui aura lieu le 14 août 2010 au lac Merisier et qui est destinée à 

amasser des fonds pour l’ensemencement de lacs  

 

ADOPTÉE 

  

          

         Tel que convenu par la résolution adoptée en avril 2010, c’est en cette session du  

 Conseil de juillet qu’est fait le tirage pour octroyer les salles municipales aux 

 familles désirant les obtenir pour la période des fêtes. 

  

 N’ayant reçue qu’une seule demande par date, par salle :  

 

 La salle Alcide-Marcil est donc attribuée au demandeur, soit: 

  

         Le 31 décembre 2010 : Madame Lucie Durand 
 

 

         La salle de l’Arnouche est donc attribuée aux demandeurs, soient: 

 

          Le 25 décembre 2009 : Josée Rivest 

          Le 31 décembre 2009 : Catherine St-Georges et Lise Rivest 

            

 

          VARIA 

 

            

           Le maire invite toute la population à participer aux activités du Bazar  

           des Hauteurs qui débute cette semaine et en particulier au souper de 

           la journée des aînés qui se déroulera le mercredi 21 juillet 2010. 

 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

 



Résolution # 172-07-10 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

                                                    ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à   21  heures 20  minutes. 

        

 

 

                                                                  _____________________________ 

      Eddy St-Georges, maire 

 

 

      

                                                                    ______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 12 juillet 2010 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____ juillet 2010. 
 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


